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Texte de la question

M Philippe Sanmarco demande a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement s'il envisage de retablir prochainement le remboursement a 100 p 100, sans conditions
de ressources, des frais medicaux supportes par les diabetiques. Par ailleurs, depuis de nombreuses annees,
les diabetiques, les medecins, les associations, demandent le remboursement des lecteurs de glycemie qui sont
devenus un « outil » indispensable au diabetique. Cette demande est d'autant plus justifiee qu'une etude
comparative revele que les glycemies effectuees en laboratoire representent, pour la securite sociale, un cout
dix fois superieur au remboursement d'un lecteur. Il lui demande donc de lui faire connaitre quelles suites il
entend reserver a cette requete.

Texte de la réponse

Reponse. - Le diabete insulino-dependant fait partie de la liste des trente affections ouvrant droit a exoneration
du ticket moderateur dans le cadre de l'article L 322-3-3 du code de securite sociale. Le benefice de
l'exoneration de principe du ticket moderateur, au titre des prestations legales et sans condition de ressources, a
ete etendu par decret du 7 septembre 1988 aux medicaments a vignette bleue prescrits dans le cadre de
l'affection exonerante. Cette mesure, qui vise a assurer une couverture satisfaisante des frais medicaux au profit
des grandes malades, interesse tout particulierement les diabetiques insulino-dependants. Les imperatifs lies au
maintien de l'equilibre financier des regimes de securite sociale ne permettent pas d'envisager, pour le moment,
de prendre en charge en prestations legales les lecteurs de glycemie, compte tenu de la difficulte de limiter le
remboursement aux cas d'attribution consideres comme medicalement justifies aux yeux des experts consultes.
Neanmoins, les caisses ont ete invitees, dans l'attente de la mise au point d'un mecanisme de remboursement
adapte, a intervenir sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale pour participer a l'acquisition de ces appareils
dans les cas de maladies insulino-dependants presentant une baisse importante de l'acuite visuelle ou une
alteration de la vision des couleurs rendant impossible une appreciation correcte des bandelettes reactives.
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